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Préfecture de la zone de Préfecture de la zone Préfecture de la zone
défense et de sécurité Nord  de défense et de sécurité Ouest de défense et de sécurité Paris

Arrêté interzonal de dérogation exceptionnelle à titre temporaire
n° 17-206

à l’interdiction de circulation, à certaines périodes,
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de PTAC

(au titre de l’article 5-I de l’arrêté du 2 mars 2015)

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment les articles R.122-1 et suivants relatif aux pouvoirs des préfets de
zone de défense et de sécurité ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article R.411-18 ;

Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 modifiée de modernisation de la sécurité civile ;

Vu l’arrêté du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest n°16-179 du 2 septembre 2016 donnant délégation de
signature à M. Patrick DALLENNES, préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest ;

Vu l’arrêté du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif aux interdictions complémentaires de circulation des véhicules de transport de
marchandises pour l’année 2017 ;

Considérant l’incendie dans un stockage de 50 000 m³ de copeaux de bois au sein de l’établissement PAPREC Réseau
(ICPE soumise à autorisation, non classée Seveso) sur la commune de Gasville-Oisème dans l’Eure-et-Loir (28) en
cours depuis le 21 août 2017 ;

Considérant la nécessité d’assurer la poursuite de la gestion de cet événement, y compris le week-end, avec l’ensemble
des moyens de transport nécessaires pour répondre à la présente situation de crise ;

Considérant notamment l’urgence à évacuer, pour les besoins immédiats des opérations de lutte anti-incendie, certains
déchets  stockés  sur  le  site  de  la  société  PAPREC,  ainsi  que  des  matières  solides  et  liquides  générées  par  les
interventions (matières brûlées, eaux d’extinction incendie dont le bassin de rétention arrive à saturation) ;

Considérant que la société PAPREC envisage,  pour effectuer ces  prestations,  de faire appel  à  des entreprises  de
transport situées dans les départements de l’Eure, l’Eure-et-Loir, le Loiret, l’Oise, la Seine-maritime, l’Essonne, le Val
de Marne, et des centres de déchargement situés dans les départements de la Sarthe, la Seine-Maritime, les Yvelines ;

Considérant qu’il est nécessaire d’assurer la cohérence des itinéraires inter-départementaux susceptibles d’être pris
par les entreprises de transport, en incluant dans le dispositif dérogatoire les départements de Seine-et-Marne, Hauts-
de-Seine, Seine-Saint-Denis et Val d’Oise ;

Sur proposition de la DREAL de zone Ouest ;

ARRÊTE

Article 1er

En dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de circulation
générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé
en charge,  la circulation, en charge ou en retour à vide, des véhicules participant  à la gestion de l’incendie de
l’usine PAPREC sise à Gasville-Oisème (28) et de ses conséquences immédiates, est exceptionnellement autorisée
les samedi 26 et dimanche 27 août 2017, dans les départements suivants :
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• Eure (27)
• Eure-et-Loir (28)
• Loiret (45)
• Oise (60)
• Sarthe (72)
• Seine-maritime (76)
• Seine-et-Marne (77)
• Yvelines (78)
• Essonne (91)
• Hauts-de-Seine (92)
• Seine-Saint-Denis (93)
• Val de Marne (94)
• Val d’Oise (95)

Article 2

Le responsable du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, auprès de l’agent de l’autorité compétente, de la
conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation. Une copie du présent arrêté doit se
trouver à bord du véhicule.

Article 3

Toute infraction aux dispositions du présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4

Sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de zone Ouest :

• les préfets des départements concernés,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique,

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie,

• le directeur de l’ordre public et de la circulation,

• le directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne.

Fait le 25 août 2017

Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone Po/ le Préfet de la zone
de défense et de sécurité  de défense et de sécurité de défense et de sécurité

Nord Ouest Paris

Jean-Christophe BOUVIER Jérôme VERSCHOOTE Marc MEUNIER
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